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PRÉAVIS MUNICIPAL N° 05/25 
 

RELATIF AUX COMPTES COMMUNAUX 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil communal, 
 
La Municipalité a l’honneur de vous soumettre le présent rapport sur les comptes de la Bourse 
communale, arrêtés au 31 décembre 2024. 
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1 Situation financière générale 
Le budget 2024, établi conformément au règlement du 14 décembre 1979 sur la comptabilité des 
communes, se soldait par un excédent de charges de CHF 117'535. 

Au terme de cet exercice, le résultat du compte de fonctionnement présente un excédent de recettes 
de CHF 2'651.55. Hors écritures de bouclement, les comptes de fonctionnement présentent un 
excédent de recettes de CHF 402'651.55. 

Nous pouvons nous réjouir de ce bon résultat, issu de bonnes rentrées fiscales mais également d’une 
politique stricte en termes de gestion des coûts et de recherche d’optimisation. 

 

Ceci nous permet de suivre nos objectifs de législature de remboursement de la dette, de reprise des 
travaux d’entretien, avec même un redémarrage des investissements (env. CHF 155'000 en 2024). 

Les emprunts (moyen et long termes) se montent à CHF 13'971'435 au 31.12.2024, il se confirme que 
notre objectif de CHF 12'600'000 pour fin 2026 est réaliste.  

 

Les écarts principaux par rapport au budget sont : 

• les revenus des impôts (rubrique 210) affichent env. CHF 410'000 de mieux que le budget, 
• la nette amélioration du résultat de la piscine, env. CHF 90'000, 
• la baisse des coûts du réseau d'accueil suite à l’adhésion au RAT, env. CHF 81'000, 
• l’exploitation de la forêt génère env. CHF 70'000 de plus que budgété, 
• la baisse des intérêts payés, env. CHF 30'000, 

 
• péréquation et cohésion sociale se soldent par env. CHF 160'000 de charges supplémentaires, 
• les charges liées au personnel augmentent d’env. CHF 60'000. 

 

Au bouclement des comptes 2023, CHF 310'000 d’excédents étaient versés au fond de réserve 
générale comme suit : 

- CHF 160'000 en prévision des travaux d’entretien, en particulier sur les routes et l’éclairage public, 
- CHF 150'000 en vue de rembourser des emprunts. 

Cela se traduit au bilan 2024 par : 

- CHF 80'000 de versés au fonds " Fonds de réserve énergie renouvelable et développement durable", 
en vue du financement du préavis 08/2024, 

- CHF 80'000 de versés au fonds " Fonds de réserve entretien des routes", en vue du financement des 
travaux à venir, selon la planification qui découlera de l’étude issue du préavis 02/2025, 

- En supplément des remboursement contractuels, un remboursement de CHF 110'000 a été 
effectué à l’échéance du 30.04.2024. Le complément sera remboursé en 2025.  

 

Les CHF 400'000 d’excédent des comptes 2024 sont attribués comme suit : 

- CHF 300'000 versés au fond de réserve général en vue de rembourser des emprunts, 
- CHF 100'000 versés au fond de réserve entretien des routes en vue de financer des travaux sur les 

routes. 

 

Les pages suivantes détaillent ce résultat, après en avoir présenté la synthèse dans les tableaux 
comparatifs comptes 2023 / budget 2024 / comptes 2024 (hors écritures entre postes de bilan). 
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Fonds de réserve au 31.12.2024 
 

 

 

A noter que, pour autant que les liquidités correspondantes soient disponibles, seul le montant sous 9282.03 - Fonds Réserve Générale (CHF 864'552.85) est 
d’utilisation libre.
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2 Commentaires par domaine 
A l’annexe 1, les comptes 2024 sont présentés de façon détaillée, avec la comparaison au budget 2024 
et aux comptes 2023. 

Les points qui appellent un développement particulier font l’objet d’un commentaire ci-après. 

 

2.1 1 - Administration générale 

100 - Conseil communal 

Une nouvelle ligne apparaît pour les frais de réception, à noter qu’un montant de CHF1’000 a déjà été 
porté pour cela au budget 2025 (sous 01100.3000.02 Bureau du conseil communal). 

L’installation et la configuration du scanner pour le dépouillement des bulletins de vote se solde par 
un surcoût d’environ CHF3’200. 

101 - Municipalité 

Le poste "Traitements Municipalité" est en légère baisse, ce qui s’explique par la vacance d’un poste à 
la Municipalité pendant environ 6 mois. 

Le nombre d’heures de vacations effectuées sur l’année reste pour sa part quasiment stable, inférieur 
au budget. 

110 - Administration 

Le coût global des prestations salariales (110.30n, 110.318.0 et 110.436.0) reflète l’effort nécessaire 
à la mise en place d’une équipe bien dimensionnée pour notre greffe communal, frais de recrutement 
inclus. 

Au niveau des programmes informatiques, un surcoût de CHF 4'756.40 pour la mise en place de MCH2 
constitue la majorité du dépassement de ce poste.  

 

2.2 2 - Finances 

La migration de la comptabilité communale vers MCH2 a généré un supplément de prestations de 
CHF 8’648. 

Les rentrées d’impôts sont environ CHF 410'000 au-dessus du budget, essentiellement au niveau de 
l’impôt sur les personnes physiques. 

 

Les charges liées à la péréquation sont supérieures d’environ CHF 200'000 à ce qui était budgété. 

La baisse des taux d’intérêts et une gestion fine des emprunts se traduit par une baisse d’environ 
CHF 30'000 des charges (sur l’ensemble des dicastères). 

Les emprunts contractés auprès de la Caisse Epargne de Nyon ont été remboursés à l’échéance et 
reconduit avec de meilleures conditions auprès de la BCV. 
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2.3 320 - Forêts 

Les conditions climatiques se dégradant, le budget 2024 présenté était très conservateur. 

Malgré l’état sanitaire de nos forêts dû à l’attaque de bostryche sur les résineux et au réchauffement 
climatique, les revenus de notre patrimoine forestier sont satisfaisants grâce à une bonne gestion de 
notre garde forestier et à une augmentation du prix du m3 de bois de construction. (CHF 70'000 de 
mieux que le budget pour les dividendes et résultats du bail à ferme, rubriques 320.422.1 et 320.423.6). 

La réception des travaux des dessertes forestières (chemin du Peney et liaison des Indévis) n’a pas pu 
être réalisée en 2024 à cause de la météo, le décompte final sera fait en 2025. 

2.4 321 - Pâturages et chalets 

En sus de l’entretien habituel, CHF 20’000 ont été investis dans des travaux à la buvette des Pralets. 

Le résultat est en ligne avec le budget, les travaux d’entretiens ont été réalisés, ainsi que les travaux 
d’amélioration pour la gestion de l’eau dans les alpages. 

Les travaux planifiés (110 m) de la réfection du muret en pierres sèches dans le cadre du projet PDRA 
de la Bassine n’ont pas pu être réalisés. Ils sont reportés à 2025. (Projet subventionné à 92%). 

10 m de murets en pierres sèches entre la Bassine et les Pralets ont été refaits. 

2.5 3 - Bâtiments Communaux 

En 2024, nous avons dû effectuer plusieurs travaux urgents et non budgétés, tels que : 

• Remplacement du circulateur du chauffage, CHF 1’000 – Compte 350.314.1(Compte général) 

• Remplacement du poêle à bois et mises aux normes des conduits, CHF 2'100 – Compte 

351.314.1 (Stand de tir), travaux annoncés au Conseil communal 

• Travaux de peinture à l’administration communale plus importants que prévus, les barrières 

et boiseries ont été faites ainsi qu’une réfection du plafond, CHF 5’424.85 en supplément – 

Compte 354.314.1 (Administration communale) 

• Travaux de mise aux normes à la suite du contrôle de l’OAJE et de l’OFCO, CHF 4’143.50 – 

Compte 358.314.1 (Grande salle), travaux annoncés au Conseil communal 

• A la suite de problèmes de chauffages récurrents, une vanne a été changée et le chauffe-eau 

détartré par une entreprise spécialisée, CHF 4’331.70 – Compte 358.314.1 (Grande salle) 

• Mise aux normes à la suite d’un contrôle OIBT, CHF 805.35 – Compte 359.314.1 (Local du feu) 

Nous pouvons constater une hausse de l’électricité au local du feu, celui-ci est maintenant occupé par 
l’employé communal. 

Le budget du chauffage des écoles JDF1 et JDF 2 (355.312.4) basé sur la consommation 2022 et 2023 
était trop faible, de même pour l’électricité (355.312.3). 

Dans le courant de l’année, un problème de chauffage (électrique) a été constaté à l’église, celui-ci était 
trop chaud, ce qui explique le dépassement de budget dans le compte 3591.312.3. 

L’entretien des bâtiments communaux s’est poursuivi en 2024 afin d’éviter de grosses dépenses 
imprévues. 

Des films solaires ont été installés dans une classe, ce qui rend les températures estivales plus 
acceptables, cela sera reconduit en 2025. 
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2.6 356 – Piscine 

La piscine enregistre des charges d’environ CHF 675'000 et de CHF 375'000 de revenus, résultant en 
un déficit de CHF 300'000. Ce résultat est une fois de plus en nette amélioration par rapport à l’année 
précédente. 

Pour 2024, on notera la maîtrise des coûts et l’augmentation des recettes des locations et des entrées. 
Cela est dû à l’excellente gestion de la piscine par l’équipe des gardiens et la direction.  

On note également la progression des contributions des communes. En échange de billets à tarif réduit 
pour leurs résidents, ces communes contribuent entre CHF 3 et CHF 7 par habitant. Actuellement, les 
communes de Arzier - Le Muids, Longirod, St-George, Burtigny, Begnins, Genolier, Duillier, Vich et 
Coinsins particient à ce programme. Nous exprimons notre gratitude envers toutes les communes 
pour leur solidarité. 

Au niveau des salaires on note une déviation d’environ CHF 20'000 par rapport au budget. Cette 
déviation est liée à des salaires payés puis remboursé par les assurances. On trouve un 
remboursement d’environ CHF 20'000 au poste 356.436.0. 

Nous rappelons qu’en 2025 entrera en vigueur un soutien supplémentaire de l’AISE à hauteur de 
CHF 30'000 pour réduire ce déficit. 

 

2.7 430 - Routes 

Le budget a été utilisé pour réparer les différents tronçons de notre réseau routier suite aux gros orages 
des mois de juin et juillet 2024. 

Peu d’argent a été utilisé pour la sécurité routière en 2024. Un projet de remplacement des panneaux 
en bois 30km/h à divers endroits du village par l’Espérance à Etoy n’a pas pu se concrétiser, et a dû 
être repoussé en 2025. 

 

2.8 440 - Parcs, promenades, Cimetière 

La réfection du terrain de pétanque a été reporté en 2025. La petite place de jeux a été rénovée, les 
travaux et remplacements des éléments ont coûté moins cher que le prévoyait le budget. 

La réhabilitation de l’espace Gasser s’est poursuivi pour un coût beaucoup plus faible que prévu, le 
budget était surévalué.  

 

2.9 450 – Déchetterie 

Le compte de la déchetterie est un compte fermé, dont les charges sont équilibrées par les revenus, 
pour un montant d’environ CHF 195’000. Ce montant est inférieur au budget initialement prévu de 
CHF 216’000, tout en restant cohérent avec les résultats de l’exercice 2023. 

Pour 2024, deux évolutions majeures sont à signaler : d’une part, le report à 2025 de la facturation de 
certains travaux ; d’autre part, une augmentation des coûts liés à la gestion des déchets verts et 
encombrants. Ceux-ci ne sont en effet plus pesés ni facturés individuellement entraînant une hausse 
des volumes déposés. 

Ce changement de modèle - avec la suppression de la facturation au poids pour les déchets 
encombrants, verts, bois et inertes - entraîne une hausse des charges d’environ CHF 30’000. Cette 
évolution doit être mise en perspective avec les coûts de facturation (CHF 18’000 en 2022) et 
l'amélioration de la satisfaction des usagers. 

Concernant les travaux, une dépense d’environ CHF 15'000 pour un budget total de CHF 70’000, dont 
CHF 20’000 pour l’entretien courant et CHF 50’000 pour la réalisation du projet lié au préavis 
n°07/2023 (construction d’une ressourcerie, création d’un escalier vers la mezzanine de stockage, 
sécurisation des déchets spéciaux, installation de la nouvelle signalétique). Ce projet a été mené en 
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dessous du budget, générant une économie de CHF 18’000. La majorité des travaux ont été finalisés 
en 2025, avec un solde de charges d’environ CHF 20’000 qui sera reporté sur les comptes de 2025. 

Quelques précisions sur certains postes : 

• 450.312.1 Carburant : ventilation des frais de carburant entre les différents dicastères, 

• 450.317.2 Cadeaux divers : ventilation des dépenses liées aux cadeaux de départ du 
personnel, 

• 450.434.21 Récupération décharges : poste désormais quasiment nul, suite à la suppression 
de la facturation au poids pour plusieurs catégories de déchets, 

• 450.480.0 Prélèvement sur fonds de réserve : montant utilisé pour équilibrer les comptes. Le 
fonds reste doté de CHF 72’985, correspondant aux excédents cumulés des années 
précédentes. 

 

 

2.10 460 - Réseaux d'égouts et d'épuration 

La contribution à l’APEC reste stable cette année encore, une augmentation notable devrait intervenir 
à nouveau dès 2025, selon la projection ci-dessous. 

 
 

 

2.11 5 - Instruction publique et cultes 

Les charges totales s’élèvent à environ CHF 1’096’000, soit une augmentation d’environ CHF 30’000 
par rapport au budget. Les revenus atteignent quant à eux environ CHF 207’000, en hausse d’environ 
CHF 40’000. Il en résulte une économie d’environ CHF 10’000 par rapport au budget initial. La 
comparaison avec l’année 2023 n’est toutefois pas pertinente, en raison d’un mode de répartition 
différent des revenus liés aux cantines. 

La majeure partie des écarts se situe au niveau du poste 510 « Enseignement primaire », en lien avec 
la gestion des cantines, qui regroupe trois sous-postes à considérer ensemble : 

• Salaires Cantines : masse salariale engagée par la commune pour la surveillance de la cantine, 

• Repas cantine AISE : dépenses liées à l’achat des repas, 

• Rétrocession AISE : montant versé par l’AISE en fonction du nombre de repas servis et du 
nombre d’élèves. 
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L’augmentation du nombre de repas entraîne mécaniquement une hausse des charges de repas et des 
rétrocessions, ce qui explique l’essentiel des variations du poste 510. 

D’autres écarts notables concernent : 

• Les frais de carburant, désormais imputés aux écoles pour le transport des élèves, 

• Les cadeaux divers, qui regroupent les dépenses liées aux départs du personnel, 

• Une hausse des cotisations salariales par rapport aux prévisions budgétaires en autre lié au 
rattrapage des cotisations AVS sur les salaires des patrouilleurs. 

Les charges de l’AISE se répartissent entre l’enseignement primaire (env. CHF 550’000) et secondaire 
(env. CHF 265’000). Ces montants sont conformes au budget et ne nécessitent pas de remarques 
particulières. 

Enfin, les revenus locatifs (env. CHF 435’000) apparaissent dans les comptes communaux sous les 
rubriques suivantes : 

• Rétrocession AISE – salle polyvalente : CHF 59’000 (357.455.2), 

• Rétrocession AISE – piscine : CHF 48’000 (356.452.0), 

• Rétrocession – établissement de Bassins : CHF 327’712 (355.452.1). 

 

2.12 720 - Structure d’accueil 

Les chiffres sont évidemment éloignés du budget puisque la commune de Bassins a adhéré au Réseau 
d’accueil des Toblerones (RAT) avec effet au 1er août 2024. Mais nous pouvons constater une 
amélioration de près de CHF 130'000 par rapport à 2023. 

Dès le 1er août, les comptes liés à l'accueil sont séparés des comptes communaux, ils affichent un 
excédent de charges d'environ CHF 33'130. Il conviendra d'être très vigilants à la gestion de la 
structure en 2025. 

Comme mentionné ces dernières années, il est compliqué d’établir un budget avec exactitude, car 
certains paramètres (nombre d’enfants, revenus des parents) peuvent changer en cours d’année et 
modifier les chiffres de façon importante. Nous pouvons le constater dans le compte 720.318.0 qui 
représente les subventions communales pour les enfants placés en crèche. Des dépenses sont liées 
à la mise aux normes à la suite de la visite de l’OAJE et du mobilier a été acheté. 

Le compte 720.436.0 représente des versements de l’Etat de Vaud pour le paiement du salaire d’une 
encadrante qui effectue un soutien pédagogique. 
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Grâce à l’adhésion au RAT, le jardin d’enfants bénéficie d’une subvention cantonale. 

 

 
 

2.13 730 - Santé publique 

Le budget tenait compte de travaux annoncés au centre funéraire de Nyon, ceux-ci ont été repoussés, 
ils seront financés par la ville de Nyon qui facturera par la suite aux différentes communes, cela 
n’impactera les comptes de Bassins avant quelques années. 
 

2.14 810 - Service des eaux 

Des relevés de compteurs effectués ressort une baisse de la consommation, et donc une baisse des 
taxes encaissées (environ CHF 50’000). 

La réalimentation de la nappe phréatique réalisée depuis 2 ans permet d’avoir un niveau optimal en 
début de saison sèche ce qui permet au puit de fonctionner en artésien combinée avec une bonne 
gestion du niveau des différents réservoirs a permis de limiter le pompage de l’eau ce qui a réduit les 
frais d’électricité (810.312.3). 

En dehors de l’entretien courant, des travaux de mise aux normes ont été effectués au réservoir du 
Battoir. Ils se sont terminés en début d’année, une partie des coûts sera donc sur 2025. 

 

2.15 820 – Transition Énergétique 

Conformément au budget, la commune a reçu 0.7 ct par kWh depuis le 1er janvier. La perception a été 
effectuée directement par la Romande Energie et versée à la commune. 

  




